
Tous les mardis à 14h30 > Atelier tricot
Le club des « Pénélope » se retrouve à la médiathèque 
pour tricoter, crocheter et... papoter ! N’hésitez pas à 
les rejoindre ! Ouvert à tous(tes) - aucune obligation 
d’être inscrit(e) à la médiathèque.
1er avril > Chanson
La Maison accueille Thomas Pitiot au foyer Brassens 
à partir de 20h30. Pour son huitième album, « Chéri 
coco » nous revient avec des chansons qui n’en 
fi nissent pas de questionner nos géographies, nos 
positionnements et nos mondes intérieurs. 
En première partie, les membres du stage adultes 
d’écriture animé par Thomas Pitiot interpréteront leur 
répertoire de chansons. Réservation : La Maison au 
03 84 56 96 94.
2 avril > Loto
L’école Bornèque organise un loto au foyer Brassens 
à partir de 20h pour aider au fi nancement d’un 
séjour au parc aux oiseaux à Villars les Dombes. 
4 euros le carton, 15 euros les 4 cartons, une partie 
de mini bingo facultative à 2 euros. Buvette et petite 
restauration sandwichs sur place. Réservations au 
03 84 56 93 98.
2 avril > Marché du soir
Passage Bérégovoy et Mendes France de 17h à 20h. 
Du fromage, du pain et des viennoiseries, de la bière, 
des bijoux et petits cadeaux… Venez vous faire plaisir 
et passer un bon moment sur notre premier marché 
du soir de l’année. Dégustation et restauration sur 
place. 

2 avril > parcours sportif
À partir de 14h et jusqu’à 18h, le centre de secours 
de Beaucourt accueillera la fi nale départementale 
des épreuves athlétiques et du parcours sportif 
du sapeur-pompier sur le site salle omnisports/
piste d’athlétisme. Plus de 200 sapeurs-pompiers 
participeront à des épreuves athlétiques (lancer de 
poids, grimper de corde, courses de fond et 1/2 fond) 

13 avril > Séance lecture pour bébés
Dans le cadre de la semaine de la petite enfance, les 
animatrices de la médiathèque feront la lecture aux 
touts petits à 9h30 au Relais Petite Enfance (ex RAM) 
et 10h15 à la halte-garderie.
24 avril > cérémonie patriotique
Journée nationale de la déportation : cérémonie aux 
monuments aux Morts à 11h45. Rassemblement à 
11h30. 
27 avril > soirée manga-pizza
À partir de 18h30 à la médiathèque, venez présenter 
un manga ; en échange nous vous offrons 1 pizza ! 
Pour tout public à partir de 11 ans - Sur inscription 
au 03 84 56 56 42.
30 avril > atelier ludique 
À la médiathèque à 14h et à 15h30 : atelier ludique 
« Becs et pattes » sur les oiseaux en compagnie de 
David Geoffroy, animateur scientifi que - Pour tout 
public à partir de 7 ans et uniquement sur inscription 
au 03 84 56 56 42.

Vacances de printemps à la maison 
de l’enfant 
• Du 19 au 29 avril, les enfants pourront vivre une 
quinzaine de jours rythmée par de nombreuses sorties 
et activités sur le thème « Découvre la nature et part 
à l’aventure ! ». Au programme notamment : sortie 
au parc des Campaines, à la Damassine, au Malsaucy, 
atelier transformation de plantain en baume à lèvres ! 
fabrication de cabanes, visite de ruches et cabanes à 
insectes… Et pour les plus sportifs, séjour à vélo et 
stage de natation. 
• Le 28 avril de 15h à 17h, les habitants de la forêt 
s’exposent. Viens goûter avec eux ! 
Programme et inscriptions sur l’espace famille ou 
à la maison de l’enfant. Pour tous renseignements, 
appelez au 03 84 56 94 18.

Inscriptions écoles maternelles rentrée 
2022
Inscriptions pour les enfants nés en 2017-2018-
2019 et 2020 (12 places) du 7 mars au 8 avril de 
9h à 12h et de 13h30 à 17h (fermé le lundi matin 
et le mercredi). Fournir une photocopie du livret de 
famille, une photocopie d’un justifi catif de domicile 
et une attestation des vaccinations effectuées (ou 
photocopie du carnet de santé). 
Formulaire d’inscription et demandes de dérogation à 
retirer au secrétariat du pôle famille ou à télécharger 
sur le site www.ville-beaucourt.fr. Documents à 
retourner à education@ville-beaucourt.fr

L’ agenda

Manifestations sous réserve de l’évolution 
de la crise sanitaire
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et un parcours sportif pompiers. Buvette et petite 
restauration sur place. Entrée gratuite.
4 & 11 avril > cours de japonais
À partir de 18 h 30 au foyer Brassens, venez découvrir 
et apprendre le japonais. Renseignements et 
inscriptions par téléphone 03 84 28 70 96.
4 avril > Atelier art fl oral
Le CCAS et le magasin Arcades Flor proposent un 
cours d’art fl oral sur le thème « nid fl euri » pour 
les personnes de plus de 60 ans. Tarif : 23 euros. 
Renseignements, inscription et règlement au CCAS 
au 03 84 58 75 72. 
Dès à présent n’hésitez pas à vous inscrire pour la 
séance du 02 mai : thème : éprouvette fl eurie.
5 avril > Portage de livres à domicile
Si vous ne pouvez pas venir à la médiathèque, la 
médiathèque peut venir à vous ! De 9h à 11h30. 
Renseignements au 03 84 56 56 42.
6 avril > Atelier enfants
À partir de 14h à la médiathèque, atelier autour 
de l’album « Le Livre Perdu » avec l’illustratrice 
Laurence Clément - Pour les enfants de 6 à 10 ans - 
sur inscription au 03 84 56 56 42.
7 & 14 avril > Cours d’anglais
À partir de 18h30 au foyer Brassens, venez 
découvrir et apprendre l’anglais. Renseignements et 
inscriptions par téléphone 03 84 28 70 96.
9 avril > Collecte pour les chats
L’association Chat’perlipopette organise une collecte 
au profi t des chats de 9h à 17h au magasin U 
Express. Croquettes, pâtées, vermifuges, litières 
feront le bonheur de nos petits amis. Merci pour eux.
12 avril > Sortie cinéma
Le CCAS organise une sortie cinéma à Audincourt. 
Départ à 13h en minibus et covoiturage (parking des 
Fonteneilles). Libre choix de votre séance, suivie d’un 
goûter. Retour à Beaucourt vers 18h.Tarif : 10 euros 
(chèque à l’ordre du Trésor Public). Inscriptions du 
1er au 8 avril auprès du CCAS : 03 84 58 75 72. 
Places limitées.
13 avril > Après-midi jeux extérieurs
À partir de 14h30 au parc des Cèdres (ou au foyer 
Brassens en cas de mauvais temps), les animateurs 
de la maison de l’enfant invitent les familles à 
participer à un après-midi jeux extérieurs. Animation 
gratuite. Renseignements au 03 84 56 94 18.
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Au p’tit coin d’Alsace » devient 
« Ché Mika » 
Mickaël Pazienza vous accueille désormais « Ché 
Mika » du vendredi au dimanche soir inclus de 
18h à 21h30 mais aussi le mardi et le jeudi soir 
de 18h à 21h. Vous pouvez passer commande au 
06 78 80 18 52. 
Lococo
N’hésitez pas à profi ter de la plateforme solidaire 
du Sud Territoire pour acheter des bons cadeaux à 
dépenser dans les commerces de la Communauté de 
Communes Sud Territoire. Plus de 60 commerçants et 
artisans vous proposent des bons d’achat de 25, 50, 
75 et 100 euros que vous paierez en réalité 20, 40, 
60 et 80 euros grâce à l’abondement de 20 % de la 
Communauté de communes... https://lococo.fr/
Nouveau gîte à Beaucourt
Marie-Lise Bonvalot vous propose un nouveau gîte 
« Au passe-temps » situé au 9 rue des Flandres. Un 
hébergement totalement restauré et entièrement 
équipé, à la carte, alliant simplicité, au cœur de 
l’histoire de la dynastie Japy. Il est constitué de 2 
chambres et peut accueillir jusqu’à 5 personnes. 
Possède un jardin arboré, une terrasse et un parking 
pour 2 véhicules. Le wifi  est gratuit.
Contacts : 06 32 07 38 72 - https://au-passe-temps.
jimdosite.com

Jardins potagers
Pour celles et ceux qui ont en commun, le projet de 
jardiner… La ville de Beaucourt met à disposition 

de ses habitants, des parcelles de terrains situées 
rue Saint-Paul. Ces espaces d’initiatives citoyennes 
suscitent un rapport à la nature placé sous le signe 
du partage et du plaisir de se retrouver. L’objectif est 
de favoriser le plaisir de créer, produire, goûter et 
partager le fruit de ses efforts pour soi et ses proches. 
Ainsi permettre l’accès à une alimentation de 
qualité, saine, diverse à moindre coût. Pour obtenir 
une parcelle, envoyez un mail à jerome.vaxelaire@
orange.fr

Interdiction nourrissage 
De nombreux habitants se plaignent de la 
prolifération de pigeons, corbeaux et rats ! Pour 
rappel, le nourrissage des animaux errants ou 
sauvages est strictement interdit conformément à 
l’article 120 du Règlement Sanitaire Départemental, 
et est passible d’une amende comprise entre 90 
et 200 euros. De même, les déchets ménagers, 
notamment alimentaires, doivent être mis hors de la 
portée des animaux errants ou sauvages.
Nos amis les bêtes
Il est impératif de tenir en laisse nos amis à quatre 
pattes pour des raisons de sécurité mais également 
parce qu’il s’agit d’une obligation légale. Toute 
infraction à cette règle est sujette à verbalisation. Les 
chiens « errants » seront conduits en fourrière.
Installation ruches 
Mon terrain est-il assez spacieux et bien séparé du 
voisinage pour accueillir une ruche ?
L’installation par rapport à la voie publique et 
propriétés voisines non bâties doit se faire 10 m au 
moins du côté de la face de l’envol et 5 m au moins 
des autres côtés de la ruche, 5 m au minimum en 
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École Bornèque
École des Canetons
École des Oisillons
École Salengro
École groupe Bolle
Collège Saint-Exupéry

03 84 56 93 98
03 84 56 68 85
03 84 56 93 82
03 84 56 90 76
03 84 56 90 52
03 84 56 93 56

ENEDIS dépannage élec.
Dépannage gaz
Eau/Assainissement/Ordures ménagères
CCST
Espaces des solidarités départementales (PAS)

0 810 333 225
0 800 473 333
03 84 23 50 81
03 84 56 26 07
03 84 56 92 26

Bruno Iacovone
Mohamed Sfar
Sofi en Sfar

06 62 20 45 92
06 07 74 22 17
06 18 81 86 92 

Mairie

Les conseillèrs épartementaux, 
Anaïs Monnier Von Aesch et Cédric Perrin 
Permanence sur rdv 03 84 90 91 36

Taxis

Pompiers
Samu/SMUR
Gendarmerie
Drogue info service
Sida info service
Centre anti-poison
Sourds et malentendants
Médecins :
Médecin de garde
Dr Bianconi
Cardiologue :
Dr Adris
Infi rmières :
Laurence Beley
Mylène Prando
Sandrine Clavel
Sarah Pelletey
Jordane Ramonet
Pharmacies :
Pharmacie de garde
Pharmacie Kohler
Hôpital Nord Franche-Comté :
Orthophonistes :
Monique Wolf
Justine Bertrand
Ostéopathes :
Meghan Claudel
Peggy Lecomte-Houdelat

18 ou 112
15 ou 112
17 ou 112

0 800 231 313
0 800 840 800
03 83 32 36 36

114 par SMS

39 66
03 84 90 28 95

03 84 54 14 06

03 84 56 95 35
03 84 56 95 35
03 84 56 50 65
03 84 56 50 65
09 83 74 85 30

3237
03 84 56 91 75
03 84 98 20 20

03 84 56 62 64
06 86 61 59 64

06 99 84 80 87
03 84 56 92 77

www.ville-beaucourt.fr
contact@ville-beaucourt.fr

03 84 58 75 75
03 84 58 75 65
03 84 58 75 72
03 84 56 52 54
03 70 42 02 46
03 84 56 94 18
03 84 56 99 66
03 84 56 56 61
03 84 56 56 06
03 84 56 57 52

03 84 56 56 42
03 84 46 86 94
03 84 56 52 54

Dentistes :
Podologue/pédicure :
Diététicienne :
Praticien en Médecine
Traditionnelle Chinoise :
Cabinet de kinésithérapie :
Service à domicile :

03 84 56 92 64
03 84 56 97 79
06 64 37 57 56

06 19 10 58 21
03 84 56 92 77
03 84 56 61 50

M. le Maire, Thomas Bietry
Permanence sur rdv 03 84 58 75 75

Internet
Courriel
Standard
État civil
C.C.A.S.
Foyer Georges-Brassens
Relais Petite Enfance (ancien RAM)
Maison de l’enfant et restauration scolaire
Halte garderie
P.I.J
Régitel
Musée Japy
     ouvert du mercredi au dimanche de 14h à 17h
Médiathèque
Police intercommunale
École de musique

tous sens par rapport aux bois, 25 m au moins des 
limites de propriété par rapport aux habitations.
Toutefois aucune prescription de distance n’est 
nécessaire si là où les ruches sont isolées des 
propriétés voisines et voie publique par un mur, une 
palissade ou une haie vive ou sèche d’au moins 2 m 
de haut et doit s’étendre sur au moins 2 m de chaque 
côté de la ruche. À 
savoir aussi, qu’une 
ruche doit être 
déclarée entre le 
1er septembre et 
31 décembre à la 
préfecture avec le 
CERFA n°13995*04.
Autorisations d’urbanisme 
Si vous envisagez de réaliser des travaux, ravalement 
de façades, ouverture de fenêtres, clôture, abri 
de jardin...  vous pouvez désormais effectuer 
vos déclarations via un Guichet Numérique des 
Autorisations d’Urbanisme (GNAU) à l’adresse 
https://gnau35.operis.fr/sudterritoire/gnau/#/
Après avoir créé un compte, tout usager peut 
déposer une demande en ligne et télécharger les 
pièces justifi catives à chaque étape du traitement de 
son dossier. Le traitement de la demande s’effectue 
ensuite uniquement via les outils informatiques.
Lutte contre les déjections canines
La lutte contre le fl éau des déjections canines sur les 
zones piétonnes, les aires de jeux, au parc des Cèdres 
est une priorité. Ne pas ramasser les déjections 
de son animal de compagnie est passible d’une 
contravention de 135 euros� (article R 634-2 du Code 
pénal). À bon entendeur …
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